
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL 
 
 
L’an deux mille vingt et un, le 4 Juin, le Comité Syndical, légalement convoqué le 11 mai 2021, s’est réuni en 
séance ordinaire au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Philippe ALBERT, Président du 
Syndicat. 
 

Etaient présents : 22 délégués ont émargé, pour 31 délégués titulaires en exercice. 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE PARTHENAY GATINE  
TITULAIRE SUPPLEANT 

ALBERT Philippe
 

BONNEAU Bertrand
 

CHAUSSONEAUX Jean Paul  BOURDEAU Stéphane
 

CLEMENT Guillaume  FERREIRA Stéphane
 

GILBERT Véronique  GUICHET Alain
 

HERAULT Ludovic  GUIGNARD Philippe
 

PASQUIER Thierry  LHERMITTE Jean-François
 

PERONNET Jany  MARILLEAU Jean-Michel
 

PILLOT Jean  MARTIN Joël
 

RENAULT Jean Michel  MOTARD Guillaume
 

RIVAULT Chantal  PARNAUDEAU Thierry
 

SAINT LAURENT Gérard  PRIEUR Jean-Michel
 

ROY Michel  PROUST Stéphane
 

ROY Olivier  SABIRON Véronique
 

VOY Didier  GUERIN Jean-Claude
 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

DU BOCAGE BRESSUIRAIS 
TITULAIRE SUPPLEANT 

MIMAULT Christophe
 

HELOU DEVILLERS Muriel

 

VERDON Yannick
 

RICARD Thomas
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE VAL DE GATINE 

TITULAIRE SUPPLEANT 

BAILLY Christiane
 

PETORIN Patrick
 

BARANGER Johann
 

DUMOLIN Guillaume
 

BILLEROT Bruno
 

PRADEAU Didier
 

GUILBOT Gilles
 

BIRE Ludovic
 

LEGERON Vincent
 

DELIGNE Thierry
 

MEEN Dominique
 

CAPELLE Alain
 

MOREAU Loïc
 

SISSOKO Ousmane
 

TRANCHET Myriam
 

LEMAITRE Thierry
 

TEXIER Valérie
 

ATTOU Yves
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

AIRVAUDAIS VAL DU THOUET 

TITULAIRE SUPPLEANT 

CHABAUTY Gérard
 

GLORIAU Jérôme
 

LAURANTIN Jean Claude
 

JOZEAU Jacky
 

RICHARD Françoise
 

NOLOT Monique
 

ROBERT Daniel
 

ROY Jacques
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

HAUT VAL DE SEVRES 

TITULAIRE SUPPLEANT 

BASTARD Jean Marc
 

GRELET Mireille
 

GRELET Jérôme
 

PERREAU Nicolas
 

 

 
 

OBJET :  RAPPORT ANNUELS 2020  
 
Les rapports relatifs au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 2020 
sont présentés conformément à l’article L22245 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et au décret du 2 mai 2007 : 
 
 

Accusé de réception en préfecture
079-247900640-20210604-2021-06-04-D06-DE
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Certifié exécutoire 
Envoyé en Sous Préfecture le  
Publié et notifié le  
 

 Rapport annuel Service eau potable  
 Rapport annuel Service assainissement collectif  
 Rapport annuel Service assainissement non collectif  

 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré : 
 
APPROUVE les rapports annuels de l’exercice 2020 ci-annexés 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR MOIS ET AN QUE DESSUS 
Je certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, 

 
Le Président, 

Philippe ALBERT 
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